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AVENANT À LA CONVENTION DE COLLABORATION PÉDAGOGIQUE UNIVERSITÉ 
LYON 2 – CNSMD DE LYON DU 29/03/2017 

Licence Arts du Spectacle 

Entre: 

L’Université Lumière Lyon 2,  
dont le siège est situé au 86, rue Pasteur, 69007 LYON, 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 
Ci-après dénommée : « l’Université Lyon 2 », 

D’une part, 

et 

Le Conservatoire National Supérieur de Musique et Danse de Lyon, 
dont le siège est situé au 3, quai Chauveau, 69009 LYON, 
Représenté par son Directeur, Monsieur Mathieu FEREY 
Ci-après dénommé : « le CNSMD Lyon », 

D’autre part. 

Vu l’arrêté du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
du 5 novembre 2019 accréditant l’Université Lyon 2 en vue de la délivrance de diplômes 
nationaux, prolongeant la durée de l’accréditation ; 

Vu la convention cadre du 29 mars 2017 entre l’Université Lyon 2 et le CNSMD Lyon ; 

Vu la convention de collaboration pédagogique du 29 mars 2017 concernant la délivrance 
de la Licence Arts du spectacle ; 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 5-1 de la convention de collaboration 
pédagogique visée ci-dessus afin de tenir compte du prolongement d’un an du contrat 
d’accréditation de l’Université Lyon 2 conformément à l’arrêté du 5 novembre 2019 
susvisé. 
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Par conséquent, l’article 5-1 de la convention de collaboration pédagogique susvisée, 
intitulé « Cadre de validité de la présente convention » dans sa rédaction antérieure, est 
supprimé et remplacé par le suivant : 
 
 
Article 5-1 : Durée de la convention 
La durée de la présente convention correspond à la durée du contrat quinquennal en 
vigueur de l’Université Lyon 2. Par conséquent, la présente convention est applicable à 
compter de la rentrée universitaire 2016-2017 et prendra fin à l'issue de l'année 
universitaire 2021-2022. 
 
 
Les autres articles et annexes de la convention restent inchangés. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le_______________________ 
 
 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER 
 

Le Directeur du CNSMD Lyon 
 
 
 
 
Mathieu FEREY

 
 
 


